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Prorgramme de la session 
Contre les profiteurs? Et pour davantage d’emplois?
Lors de sa prochaine session, le Parlement pourra premièrement prendre des mesures résolues contre les profiteurs et deuxièmement créer de nouveaux emplois grâce à une politique climatique et énergétique courageuse. Mais le Parlement saisira-t-il ces chances? Les jeux sont ouverts…. Par contre, en ce qui concerne la 11e révision de l’AVS, il n’y a pas de solution en vue susceptible d’obtenir la majorité ; de même, le Parlement doit encore apporter des amendements importants en ce qui concerne la toute dernière révision de l’AI, afin que ce projet de loi puisse être accepté.
Deux décisions fondamentales sur le plan de la politique économique devront être prises pendant la session d’été. D’une part, il s’agit de sauver le principe d’efficacité en Suisse. Seule une intervention décidée, menée contre les profiteurs au niveau des étages de la direction, permettra d’empêcher définitivement la perversion de ce principe. Si l’on n’y parvient pas, on ne saurait mesurer l’ampleur des conséquences économiques négatives pour la Suisse. D’autre part, il s’agira de déterminer les axes principaux du développement futur de l’industrie helvétique en matière de politique climatique et énergétique. Seule une politique courageuse permettra de créer les conditions préalables pour des emplois valables, sûrs et utiles. 

L’initiative contre les rémunérations abusives, ainsi que la taxation des bonus sont plus nécessaires que jamais 
Les chiffres issus de l’enquête menée par Travail.Suisse concernant l’évolution des salaires des dirigeants en 2009 montrent que la hausse se poursuit presque sans interruption en dépit de la crise. On ne peut donc plus compter sur la raison des acteurs, et il est du devoir de la politique d’intervenir.
Dès le départ, Travail.Suisse a soutenu l’initiative contre les rémunérations abusives. Mais en même temps, nous sommes ouverts à un contreprojet, aujourd’hui comme hier. Pourtant, celui-ci ne devra pas consister en une version affaiblie de l’initiative. Il est important pour Travail.Suisse que l’assemblée générale puisse décider des salaires de tous les membres de la direction du groupe et que l’on mette un terme aux versements spéciaux (primes de bienvenue et indemnités de départ). De plus, dans un contreprojet, il faudra que le renforcement de la position des actionnaires aille de pair avec celui de la position des travailleurs par le biais d’une représentation du personnel au sein du conseil d’administration. Ce sera le seul moyen d’attaquer le mal à la racine et de restaurer la confiance ébranlée de la population dans l’économie et dans son « élite ».
De plus, le Conseil des Etats traitera également la question de la taxation des bonus (motion Fetz 09.4089). Travail.Suisse soutient l’idée qu’à l’avenir, les entreprises ne puissent plus imputer aux dépenses de personnel la totalité de bonus exorbitants, mais qu’elles doivent les traiter comme des distributions de bénéfices qui devront par conséquent être taxées. A cet égard, le Conseil des Etats aura l’occasion de ne pas faire les choses à moitié.
Une politique climatique et énergétique courageuse qui permettra de créer davantage d’emplois en Suisse?

L’initiative « Pour un climat sain » et la révision de la loi sur le CO2, traitée parallèlement à titre de contreprojet, portent sur l’aménagement de la politique climatique et énergétique de la Suisse. Pour maintenir et créer des emplois en Suisse, il est déterminant que les objectifs soient suffisamment ambitieux et qu’il faille réduire résolument les émissions de CO2 en Suisse. A cet égard, ce sont des dizaines de milliers d’emplois valables, sûrs et utiles qui sont en jeu. C’est uniquement si l’industrie d’exportation s’adapte au marché des énergies renouvelables, en rapide expansion à l’échelle mondiale, qu’elle pourra encore offrir en Suisse de bons emplois, de haut niveau qualitatif, dans dix ou vingt ans. C’est pourquoi il est complètement incompréhensible pour Travail.Suisse que certains milieux bourgeois et proches de l’économie tentent de torpiller la loi sur le CO2. Ce sont de toute évidence des intérêts financiers qui priment sur la situation objective de l’économie.
Par ailleurs, le relèvement des moyens destinés à promouvoir les énergies renouvelables, déjà adopté par les deux Chambres, est dans sa phase finale. Cette question revêt une grande importance parce que des investissements de l’ordre de plusieurs milliards pourraient être générés en très peu de temps déjà, ce qui permettrait également de créer des emplois.
La révision de l’AVS: une solution transitoire inacceptable au lieu d’une flexibilisation sociale
Lors de sa dernière séance, la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des Etats a décidé de donner un coup de  pouce à la retraite anticipée selon un nouveau modèle présenté par le conseiller fédéral Didier Burkhalter et applicable aux personnes dont le revenu est faible ou moyen. Mais malheureusement, la Commission a limité cet apport en aide sociale à dix ans et refuse en outre de mettre suffisamment de fonds à disposition à cet effet. De ce fait, la décision reste bien éloignée d’une véritable flexibilisation pour tous les travailleurs et peut être considérée tout au plus comme une modeste solution transitoire pour les femmes concernées par un relèvement de l’âge de leur retraite. 

Il est pourtant clair pour Travail.Suisse qu’une 11e révision de l’AVS sans véritable compensation sociale, mais comportant de surcroît un démantèlement social, entraînera inévitablement un référendum. Et un relèvement de l’âge de la retraite des femmes sans une véritable flexibilisation n’aurait aucune chance d’aboutir lors d’une éventuelle votation populaire, comme l’a clairement montré la dernière votation fédérale de 2004. 

Révision de l’AI: les employeurs doivent être tenus de verser une contribution à l’intégration
Selon toute probabilité, le Conseil des Etats délibérera également, lors de la session d’été déjà, de la première partie de la 6e révision de l’AI (6a). Alors que l’accès à l’AI a été rendu plus difficile par la 5e révision de l’AI, certaines personnes qui touchent déjà une rente AI devront désormais, elles aussi, être réintégrées dans le processus de la vie active par le biais de nouvelles mesures. 
Certes, Travail.Suisse est en principe d’accord avec l’idée que les efforts visant à intégrer les bénéficiaires de l’AI doivent être renforcés. Un travail rémunéré est beaucoup plus qu’un simple gagne-pain et revêt dans notre société un caractère générateur de sens et d’identité. Mais étant donné que la réintégration à la sortie de l’AI est liée à des difficultés considérables, elle est fortement tributaire des conditions cadres. 

La réussite de l’intégration ne peut donc être assurée que si un nombre suffisant d’emplois est à disposition. Ainsi, Travail.Suisse demande entre autres que les employeurs soient tenus de verser une contribution à l’intégration. Ils pourront fournir celle-ci sous forme d’emplois destinés à des personnes ayant une capacité de rendement restreinte ou sous forme de contribution financière affectée à un but précis, visant à créer des emplois dans des entreprises sociales. Seule une contribution obligatoire à l’intégration, versée par les employeurs, permettra d’empêcher que certains bénéficiaires actuels de l’AI perdent leur rente du fait de la 6e révision de l’AI, sans pour autant trouver un emploi et en étant donc voués à dépendre de l’aide sociale.
Jusqu’ici, le projet de loi présenté par le Conseil fédéral est de toute façon mal équilibré et devra être amélioré par le Parlement.
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